
COORDONNATEUR DE RÉSEAU DE L’ÉDUCATION PRIORITAIRE
COLLÈGE CELIMENE GAUDIEUX
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Textes de référence :
- Loi d’orientation et de programmation pour la refondation de l’École 
de la République
- Référentiel de l’éducation prioritaire
- Décret n° 2014-940 du 20 août 2014 relatif aux obligations de service 
et aux missions des personnels enseignants exerçant dans un 
établissement public d'enseignement du second degré
- Circulaire sur la Refondation de l'Éducation Prioritaire : BO n°23 du 05 
juin 2014

LOCALISATION IEN SAINT PAUL 2 – COLLÈGE CELIMENE GAUDIEUX

MISSIONS

Le coordonnateur REP + est chargé d'accompagner et de favoriser la 
mise en œuvre des orientations arrêtées par les copilotes du REP + et 
en particulier :

- suivi et évaluation du projet du réseau d’éducation prioritaire en 
prenant appui sur les indicateurs définis en lien avec la réussite des 
élèves,

- soutien et suivi des liaisons fonctionnelles entre les cycles (1er et 2nd 
degrés) et entre les écoles,

- mise en œuvre des projets, accompagnement des équipes d’école et 
de collège dans le suivi 

- organisation des réunions institutionnelles en concertation avec les 
copilotes

- suivi des actions partenariales avec les services de l’État, les 
collectivités locales, les associations...). Recherche de nouveaux 
partenariats.

COMPÉTENCES

- Connaissance du fonctionnement du système éducatif du 1er degré 
comme du 2nd degré. Connaissance d’un fonctionnement de 
l’éducation prioritaire et de son référentiel.
- Capacité à travailler en équipe, à communiquer, 
- Savoir coopérer avec des personnels de statuts et missions variés.
- Capacité de rédaction et de synthèse
- Capacité à animer, impulser, évaluer.
- Mise en œuvre du plan de formation REP +

PRÉ-REQUIS
(diplômes ou
expérience)

Expérience d’enseignement en élémentaire en   REP+ souhaitée  et 
connaissance du territoire de Saint-Paul

NOMINATION PAP : poste à profil avec appel à candidatures.
Affectation prononcée hors mouvement.

MODALITÉS DE
CANDIDATURE

Des entretiens avec une commission de recrutement seront organisés. 
Les candidatures seront classées.
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CONTACT

Inspecteur de l’Éducation Nationale : Monsieur David MEGRET 
Circonscription de Saint Paul 2
Téléphone secrétariat IEN : 0262 55 59 53
Courriel : ce.9740087B@ac-reunion.fr

Principale: Madame Sophie BOURDIN
Téléphone : 0262  33 37 54
Courriel : ce.9740035V@ac-reunion.fr


